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PROJET DE MOTION
déposé en conclusion de l'interpellation de Mme Dejardin à M. Coppieters, Ministre de la Santé,
de l'Environnement, des Solidarités et de l'Économie sociale, sur l'abandon du Gouvernement

wallon face à la problématique du cadmium

Le Parlement de Wallonie,

Ayant entendu l'interpellation de M. Dejardin à
M. Coppieters, Ministre de la Santé, de l'Environne-
ment, des Solidarités et de l'Économie sociale, sur
l’abandon du Gouvernement wallon face à la probléma-
tique du cadmium ;

A. Considérant que le cadmium est un métal lourd
classé cancérigène pour l’humain, susceptible de
provoquer des atteintes rénales, osseuses et
d’autres effets sanitaires en cas d’exposition chro-
nique ;

B. Considérant que certains dérivés du cadmium sont
également suspectés d’avoir des propriétés de per-
turbation endocrinienne ;

C. Considérant que l’alimentation constitue une voie
importante d’exposition au cadmium pour la popu-
lation non fumeuse ;

D. Considérant que la présence de cadmium dans les
sols peut être liée à des sources naturelles mais
aussi à des activités humaines, notamment indus-
trielles et agricoles ;

E. Considérant que plusieurs zones de Wallonie, no-
tamment la vallée de la Vesdre, le Pays de Herve
et certaines zones du sillon Sambre-et-Meuse, pré-
sentent des concentrations plus élevées de cad-
mium en raison de pollutions historiques ;

F. Considérant que les données issues du programme
de biomonitoring humain wallon (BMH-WAL) co-
ordonné par l’Institut scientifique de service pu-
blic (ISSeP) montrent une imprégnation généra-
lisée de la population wallonne au cadmium ;

G. Considérant que le cadmium a été quantifié chez
plus de 90 % des enfants, adolescents et adultes
testés dans le cadre du biomonitoring wallon ;

H. Considérant que les concentrations observées aug-
mentent avec l’âge et que certains dépassements
de valeurs de référence sanitaire ont été observés ;

I. Considérant que les femmes présentent des
concentrations sanguines en cadmium plus élevées
que les hommes, notamment en raison de facteurs
physiologiques liés aux réserves en fer ;

J. Considérant que les concentrations observées chez
les enfants wallons se sont avérées deux à trois
fois supérieures aux concentrations qui avaient été
rencontrées chez les enfants belges en 2011-2012 ;

K. Considérant que l’Agence fédérale pour la sécurité
de la chaîne alimentaire (AFSCA) a mené une
campagne de contrôle ciblée sur des cultures ma-
raîchères situées dans des zones à risque et que
plusieurs dépassements des normes applicables

ont été constatés ;

L. Considérant que ces contrôles relèvent de la com-
pétence fédérale en matière de sécurité de la
chaîne alimentaire mais ont des conséquences di-
rectes sur les maraîchers et agriculteurs wallons ;

M. Considérant que plusieurs producteurs ont été
contraints de détruire des productions agricoles à
la suite de dépassements constatés lors de
contrôles de l’AFSCA ;

N. Considérant que les contrôles et exigences en ma-
tière de cadmium dans les productions alimen-
taires semblent se renforcer ces derniers mois ;

O. Considérant que la pollution au cadmium résulte
souvent d’un héritage environnemental ancien
dont les agriculteurs et maraîchers concernés ne
sont pas responsables ;

P. Considérant que de nombreux producteurs se sont
installés sans disposer d’informations claires, ac-
cessibles et suffisamment précises concernant la
contamination potentielle de leurs sols ;

Q. Considérant que, selon la Fédération Unie de
Groupements d'Éleveurs et d'Agriculteurs (FU-
GEA), près de 48 000 hectares, soit environ 7 %
de la surface agricole utile wallonne, pourraient
être concernés par cette problématique ;

R. Considérant que de nombreux agriculteurs et ma-
raîchers expriment un profond sentiment
d’abandon face à une pollution dont ils ne sont pas
responsables ;

S. Considérant qu’il n’existe actuellement ni filières
de revalorisation clairement organisées, ni proto-
coles harmonisés de gestion ou de destruction des
productions contaminées permettant d’éviter la ré-
introduction du cadmium dans les cycles agri-
coles.

 

Demande au Gouvernement wallon,

1. d’informer de manière proactive les agriculteurs,
maraîchers et nouveaux candidats à l’installation
concernés par des risques potentiels de contamina-
tion des sols au cadmium et de renforcer la diffu-
sion, l’accessibilité et la vulgarisation des données
disponibles relatives à la contamination des sols ;

2. d’organiser rapidement une réunion de concertation
sur la problématique du cadmium, réunissant le Ca-
binet du Ministre de l’Environnement et de la San-
té, le Cabinet de la Ministre de l’Agriculture,
l’Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne ali-
mentaire (AFSCA), les organisations agricoles,
dont la Fédération Unie de Groupements d'Éleveurs
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et d'Agriculteurs (FUGEA), ainsi que les acteurs
scientifiques concernés, afin de dégager des solu-
tions concrètes ;

3. de soutenir financièrement une recherche agrono-
mique de long terme visant à développer des pra-
tiques culturales et des solutions permettant de li-
miter le transfert du cadmium du sol vers les
cultures ;

4. d’évaluer la mise en place d’un mécanisme d’ac-
compagnement financier ou de dédommagement
pour les producteurs confrontés à des destructions
de cultures ou à des pertes économiques liées à une
pollution dont ils ne sont pas responsables ;

5. de mettre en place, en concertation avec les acteurs
concernés, des filières de revalorisation et des pro-
tocoles adaptés de gestion ou de destruction des
productions contaminées afin d’éviter la remise en
circulation du cadmium dans les cycles agricoles ;

6. de soutenir et encourager les recherches et innova-
tions visant la dépollution ou la réduction de la bio-
disponibilité du cadmium dans les sols contami-
nés ;

7. de renforcer les politiques de prévention et de sensi-
bilisation relatives aux différentes sources d’exposi-
tion au cadmium, notamment alimentaires et envi-
ronnementales ;

8. de poursuivre et renforcer les programmes wallons
de biomonitoring humain et de surveillance envi-
ronnementale afin de mieux évaluer l’exposition de
la population wallonne aux métaux lourds ;

9. de mettre en place une stratégie transversale asso-
ciant santé, environnement et agriculture concer-
nant l’exposition au cadmium en Wallonie ;

10.d’assurer une coordination renforcée entre les poli-
tiques environnementales, agricoles et de santé pu-
blique concernant la problématique des métaux
lourds dans les sols.

V. DEJARDIN

J.-P. LEPINE

S. ROBERTY


